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Entretien avec Nicolò Zanon
Nicolò Zanon

Translated by Nicoletta Perlo

TEXT

1/ Votre forma tion univer si taire ou profes sion nelle vous a- t-elle
préparé au manie ment du droit comparé ? Si oui, quel a été l’apport
de cet ensei gne ment dans votre travail de juge ?

Le droit comparé est une partie essen tielle de ma forma tion cultu‐ 
relle en tant que juriste. Je me suis diplômé en droit public comparé,
avec Giorgio Lombardi, à la faculté de droit de l’univer sité de Turin.
Ainsi, la spéci fi cité du droit comparé m’a accom pagné dès les
premiers moments de mon acti vité de cher cheur. Pendant mes
études univer si taires, j’avais égale ment suivi, et je m’en souviens avec
plaisir, les cours d’éminents comparatistes- privatistes tels que
Rodolfo Sacco et Antonio Gambaro. Surtout, après avoir obtenu mon
diplôme, j’ai parti cipé à un doctorat en droit comparé à l’univer sité de
Florence, dirigé ces années- là par Ales sandro Pizzo russo. Il s’agis sait
d’un cours de doctorat à accès mixte, admet tant à la fois les cher‐ 
cheurs en droit public et en droit privé. C’est préci sé ment pour cette
raison que je me souviens que, pour me préparer au concours
d’entrée, j’avais dû privi lé gier, en plus des ques tions propres à la
disci pline du droit public, des ques tions essen tielles rele vant de la
méthode compa ra tive. Il s’agis sait, comme on le sait, de problèmes
théo riques géné raux essen tiels pour le droit comparé. Ces études ont
été utiles et fruc tueuses. Pour cette raison, je ne suis pas du tout mal
à l’aise lorsque, dans le cadre de mon travail à la Cour consti tu tion‐ 
nelle, des problèmes se posent concer nant les rela tions avec d’autres
systèmes, avec d’autres cours, ou avec des insti tu tions qui sont de
toute façon connues et appli quées en dehors du système italien.
Mais, préci sé ment parce que je suis conscient des graves problèmes
de méthode que pose la compa raison, je n’ai pas d’enthou siasme naïf
ni d’amours faciles à cet égard.

2/ Les recherches en droit comparé sont- elles orga ni sées sur le
plan insti tu tionnel au sein de la juri dic tion dans laquelle vous
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exercez ou vous avez exercé ?

Au sein de la Cour consti tu tion nelle italienne, il existe un bureau
d’études dont l’une des sections est consa crée à la recherche et à
l’analyse des actua lités (arrêts, réformes légis la tives, etc.) juridico- 
constitutionnelles des prin ci paux pays euro péens (France, Alle magne,
Espagne) et des États- Unis. Le bureau conduit des études, égale ment
à la demande de certains juges et en prévi sion de certaines déci sions.
Il envoie pério di que ment des notes d’infor ma tion sur la juris pru dence
et la légis la tion en vigueur. Un « Quaderno » est en cours de lance‐ 
ment  : pour chaque audience – si les affaires l’exigent – le « cahiers
de notes  » fournit des infor ma tions sur l’état de la juris pru dence
consti tu tion nelle dans d’autres pays sur des matières ou insti tu tions
simi laires à celles qui font l’objet de la ques tion de consti tu tion na lité
à traiter. Des mises à jour de la juris pru dence euro péenne et supra na‐ 
tio nale (Cour euro péenne des droits de l’homme et Cour de justice
UE) sont égale ment four nies sur les mêmes sujets.

3/ Lorsque vous avez eu recours au droit comparé, avez- vous suivi
une méthode parti cu lière ? Comment avez- vous procédé (avez- vous
effectué les recherches vous- même et si oui, comment ? Ou avez- 
vous eu recours à une cellule de droit comparé, et dans ce cas,
comment avez- vous traité les infor ma tions reçues) ?

Dans les cas où j’ai consi déré que des infor ma tions compa ra tives
étaient utiles pour préparer la discus sion d’une affaire parti cu lière, j’ai
fait une demande en ce sens à la section de droit comparé du bureau
d’étude, coor donnée par un profes seur d’univer sité. Dans d’autres
cas, ou à côté de celui- ci, j’ai fait appel à mes connais sances préa‐ 
lables sur le sujet. Les infor ma tions ainsi recueillies sont géné ra le‐ 
ment inté grées dans la fiche d’infor ma tion sur la ques tion, qui est
distri buée à tous les collègues juges. Il est rare, cepen dant, que ces
mêmes infor ma tions appa raissent ensuite dans le juge ment final ( j’en
explique les raisons et j’aborde le sujet plus en détail ci- dessous dans
ma réponse à la ques tion 6).

4/ Quelles sont les sources que vous avez mobi li sées pour mener à
bien des recherches sur des droits étran gers (légis la tion, juris pru‐ 
dence, doctrine univer si taire…) ?
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Habi tuel le ment, pour connaître le droit en vigueur dans un pays
donné sur une certaine insti tu tion juri dique, on a recours non seule‐ 
ment au droit positif, mais aussi à la juris pru dence en la matière. Le
recours à la doctrine est plus rare. Ceci est géné ra le ment dû à une
certaine dimi nu tion des réfé rences doctri nales dans la recherche et
dans le maté riel accom pa gnant la prépa ra tion des ques tions à la Cour
consti tu tion nelle. C’est un phéno mène rétro grade qui concerne natu‐ 
rel le ment aussi la doctrine italienne. Les raisons de cette situa tion
devraient faire l’objet d’une enquête approfondie.

5/ Que vous apportent les échanges avec les juges ou bien les
univer si taires étran gers lors de rencontres offi cielles et/ou infor‐ 
melles ? Est- ce que cela vous permet de mieux comprendre le droit
et la culture étran gère  ? Est- ce que cela vous éclaire sur votre
propre droit ?

Lors de diffé rents confé rences et congrès, j’ai eu l’occa sion de
rencon trer des collègues juges d’autres cours consti tu tion nelles. C’est
notam ment le cas lors de la réunion dite « quadri la té rale », qui réunit
pério di que ment les juges consti tu tion nels italiens, espa gnols, portu‐ 
gais et fran çais. Ces rencontres sont très utiles, non seule ment parce
qu’elles permettent de cimenter des connais sances person nelles,
mais aussi parce qu’elles permettent de péné trer un peu plus profon‐ 
dé ment dans le climat culturel d’un pays donné, et donc de mieux
comprendre les problèmes juri diques essen tiels et la façon dont les
tribu naux les traitent. De plus, dans ces réunions, j’ai pu expé ri‐ 
menter sérieu se ment l’exis tence de problèmes communs en termes
de méthodes de travail, de solu tions expé ri men tées, ainsi que les
diffi cultés quoti diennes posées par un travail néces sai re ment « collé‐ 
gial ». En outre, il appa raît qu’une certaine diffé rence entre les cours
–  égale ment en ce qui concerne les rapports entre les juges qui la
composent – est due à la circons tance que dans une Cour l’opinion
dite dissi dente puisse être utilisée ou non. En Italie, cette possi bi lité
n’existe pas pour le moment. Il s’agit pour moi d’une limi ta tion néga‐ 
tive. Le contact avec les tribu naux qui en disposent me confirme qu’il
serait bon de l’intro duire dans le système italien. Voici un résultat de
la comparaison…

6/ Selon vous, est- il légi time, du point de vue démo cra tique, que le
recours au droit comparé ou bien aux précé dents étran gers par les
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juges puisse conduire à la produc tion de nouvelles normes ou bien
à des inter pré ta tions juris pru den tielles très créa tives du droit ?

Ma réponse est essen tiel le ment néga tive. Mais soyons clairs  : la
connais sance de ce qui se passe dans d’autres pays sur une certaine
ques tion est certai ne ment un facteur positif. Les choses doivent être
connues, l’infor ma tion doit circuler. Une Cour qui « ne sait pas » ce
qui se passe ou s’est passé ailleurs sur les sujets dont elle s’occupe est
une Cour appau vrie. Et je ne pense pas qu’il soit utile de faire réfé‐ 
rence aux présup posés cultu rels qui, par exemple, fondent l’« excep‐ 
tion na lisme améri cain », ni de rappeler la contro verse entre Breyer et
Scalia sur l’oppor tu nité de connaître et de citer le droit étranger dans
les arrêts de la Cour suprême. Dans l’expé rience italienne, il est arrivé
et il arrive souvent que des infor ma tions compa ra tives soient
présentes dans la déci sion, lorsque cela est utile au déve lop pe ment
de la moti va tion. Mais voici les précau tions à prendre. Il faut savoir
que chaque cita tion de la juris pru dence étran gère, dans les juge ments
consti tu tion nels italiens, est parti cu liè re ment remar quée et soumise
à analyse  : les obser va teurs (et la doctrine) se demandent, en effet,
pour quoi la Cour cite préci sé ment cet arrêt, de cette Cour, et pas un
autre arrêt, d’une autre Cour. Dans certains cas, il semble facile de
répondre que cela se produit parce qu’il s’agit d’affaires clas siques et
bien connues, et que la cita tion est donc neutre. Mais dans d’autres
cas, ce n’est pas possible puisqu’il s’agit d’arrêts moins connus ou
parti cu liè re ment nova teurs, et leur cita tion dans l’arrêt italien est
tout sauf neutre. La cita tion indique, bien au contraire, une certaine
adhé sion ou propen sion aux solu tions conte nues dans ce prononcé.
Un exemple typique de ce dernier type de cita tion est la mention d’un
arrêt de la Cour suprême du Canada (arrêt du 6  février 2015, Carter
c.  Canada, 2015, CSC  5) et d’un arrêt de la Cour suprême du
Royaume- Uni (arrêt du 25  juin  2014, Nick linson et  autres, UKSC  38)
dans le célèbre prononcé (ord. nº 207 de 2018) de la Cour italienne,
qui a « pros pecté » (sans la déclarer immé dia te ment) l’incons ti tu tion‐ 
na lité du délit d’aide au suicide (article 580 du Code pénal italien), en
repor tant le juge ment de la Cour et en donnant au Parle ment le
temps (qui par la suite n’a pas été utilisé) d’élaborer une réforme
légis la tive. Je dois révéler que ces cita tions ne m’enthou siasment pas
du tout, préci sé ment parce qu’elles tendent à « trans planter » dans le
système juri dique italien des choix nés dans d’autres contextes. En
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tout état de cause, il s’agit d’établir à l’avance quel est le sens des cita‐ 
tions dont nous discu tons. S’agit- il simple ment d’infor ma tions
neutres, comme on le disait  ? Indiquent- ils plutôt qu’une certaine
solu tion a déjà été jugée prati cable par une autre juri dic tion et qu’elle
doit donc être suivie par la juri dic tion italienne ? Indiquent- ils, plus
encore, qu’une certaine direc tion juris pru den tielle commune est en
train de se former ou s’est formée, une direc tion de prin cipe, qui
trans cende les diffé rents systèmes natio naux, les diffé rents droits
posi tifs, les diffé rentes consti tu tions, les diffé rentes cultures consti‐ 
tu tion nelles, et qui repré sente un stan dard d’appré cia tion et de solu‐ 
tion vers lequel nous devons main te nant tous tendre ? J’ai de fortes
réti cences à l’égard de ces affir ma tions. Tout d’abord, toute trans‐ 
plan ta tion juri dique est risquée et irréa liste, ainsi que super fi cielle,
comme le savent d’ailleurs les compa ra tistes avertis. En outre, dans le
cas des cours consti tu tion nelles, je ne pense pas choquer qui que ce
soit en disant que leur tâche consiste essen tiel le ment à comprendre
ce qui peut être déduit de leur propre consti tu tion, sans se laisser
emporter par l’attrait de solu tions qui ont mûri en présence d’autres
textes consti tu tion nels, peut- être simi laires mais diffé rents. Et pour
répondre préci sé ment à la deuxième partie de la ques tion, où l’on
demande si le recours au droit comparé peut même conduire à la
produc tion de normes ou, en tout cas, à des inter pré ta tions nova‐ 
trices, je réponds réso lu ment ceci  : la créa tion – par le biais d’arrêts
qui contiennent des cita tions, éven tuel le ment réci proques, et qui
renvoient d’une Cour à l’autre  – d’un droit commun juris pru den tiel
trans na tional répond à des logiques qui n’ont rien à voir avec la
démo cratie, la souve rai neté et la sépa ra tion des pouvoirs, faisant
plutôt allu sion à des sources de légi ti ma tion cultu relle élitiste diffi ci‐ 
le ment accep tables. Comme le dit R.  H.  Bork, nous sommes ici en
présence d’un droit créé par une sorte de new class de juristes acadé‐ 
miques et/ou en toge, formés de la même manière, progres sistes et
« éclairés », qui adhèrent aux mêmes « valeurs » et les imposent dans
leurs systèmes juri diques respec tifs  (Coer cing virtue  : the world wide
rules of  judges, 2002,  trad. Il giudice  sovrano, édité par S.  Fabi et
S. Sileoni, Liber libri, Mace rata 2004, p. 9 ss). Bien sûr, je ne veux pas
drama tiser  : je sais bien que, parmi les formes de légi ti ma tion de la
parti ci pa tion aux processus de créa tion norma tive, la  légitimation
démocratique n’est certai ne ment pas la seule, et la légi ti ma tion
de  type technico- élitiste –  la légi ti ma tion des tech ni ciens eux- 
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mêmes  !  –, depuis Max Weber, est plei ne ment présente dans les
descrip tions tradi tion nelles des processus réels de forma tion du
droit. Toute fois, j’ai le senti ment que dans les cas tels que ceux que je
viens de décrire on va déci dé ment au- delà de ce qui est raison na ble‐ 
ment acceptable.

7/ Pourriez- vous nous fournir des exemples d’affaires que vous
avez eu à juger, dans lesquelles le recours au droit comparé s’est
imposé comme une néces sité, et expli quer pour quoi ?

Je me rappelle notam ment d’une ques tion, tran chée par l’arrêt nº 20
de 2019, au sujet des obli ga tions de publi ca tion en ligne des données
rela tives au patri moine et aux revenus des diri geants publics. L’arrêt,
au nom de la protec tion de la vie privée, a consi dé ra ble ment réduit la
portée de ces obli ga tions, initia le ment intro duites au nom d’une
trans pa rence maxi male et de la néces sité de lutter contre la corrup‐
tion et les malver sa tions dans les admi nis tra tions publiques. J’ai
demandé au préa lable au service compé tent une étude compa ra tive
et nous avons constaté que des ques tions très proches de celle que
nous devions tran cher avaient été trai tées par d’autres cours consti‐ 
tu tion nelles. Les solu tions élabo rées à l’étranger, par ailleurs, confor‐ 
taient la déci sion que nous avons adoptée par la suite. Toute fois, il n’a
pas été jugé opportun de citer ces arrêts, à la fois parce qu’ils auraient
déplacé le centre du raison ne ment, qui était très concentré sur le
droit positif interne, et parce qu’ils avaient mûri dans des contextes
consti tu tion nels et régle men taires diffé rents. Si l’on veut, les raisons
indi quées dans la réponse nº 6, ainsi que le fait que j’étais le rappor‐ 
teur de l’affaire, peuvent expli quer pour quoi les juris pru dences étran‐ 
gères fina le ment n’ont pas été citées.

8/ À votre avis et sur la base de votre expé rience, existe- t-il une
spéci fi cité du droit public comparé par rapport au droit privé 
comparé ?

Il s’agit d’une ques tion diffi cile, qui possède de larges impli ca tions
théo riques. Ici, c’est le profes seur qui parle, pas le juge, il faut le
préciser. Spon ta né ment on aurait envie de répondre que des souve‐ 
rai netés distinctes, des consti tu tions diffé rentes et des contextes
historico- institutionnels diver si fiés font que le droit public comparé
n’est pas super po sable au droit privé. Et ce essen tiel le ment parce que
le droit public comparé, bien plus que le droit privé, semble
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décrire un pluriversum constant, dans les solu tions insti tu tion nelles
et les destins poli tiques. Il concerne en effet l’histoire de systèmes qui
restent séparés et distincts. En revanche, en droit privé, au moins
jusqu’à une certaine époque, la liberté de l’indi vidu, la seigneurie de la
volonté, le contrat, consti tuaient – tout du moins en appa rence – des
réfé rents cultu rels communs, répandus et uniformes. En réalité, il
s’agit de simpli fi ca tions. Je me souviens que, lorsque j’ai commencé
mes études, les manuels de droit public comparé les plus répandus
étaient orga nisés selon deux modèles très diffé rents  : certains
étudiaient les diffé rents systèmes juri diques sépa ré ment, tandis que
d’autres avaient une struc ture trans ver sale, et mettaient sous la loupe
les diffé rentes insti tu tions de droit public et consti tu tionnel, en
analy sant comment elles étaient régle men tées dans les diffé rents
pays. Je crois que cette deuxième façon de procéder est beau coup
plus fruc tueuse, et fait ressortir des conver gences, des affi nités, mais
aussi des diffé rences abys sales. D’ailleurs, en Italie, le célèbre article
de Leopoldo Elia sur les formes de gouver ne ment paru dans l’Ency‐ 
clo pédie du droit corres pond exac te ment à cette vision, puisqu’il s’agit
d’une analyse trans ver sale sur l’équi libre des insti tu tions parle men‐ 
taires basée sur l’inter ac tion de deux éléments  : les prin cipes
communs du parle men ta risme, d’une part, et les éléments de diffé‐ 
ren cia tion dus aux divers systèmes et struc tures des partis poli tiques
présents dans les diffé rents pays, d’autre part. Plus géné ra le ment, je
voudrais conclure en disant que la grande dicho tomie public/privé
reste certai ne ment une clé utile pour l’analyse stipulative- descriptive.
Cepen dant, des études récentes ( je signale B. Sordi, Diritto pubblico e
diritto privato. Una genea logia storica, Bologna, 2021) soulignent qu’il
est beau coup plus inté res sant, désor mais, d’aller à la recherche de ce
qui s’est passé et se passe dans l’histoire des idées et aussi dans la
légis la tion posi tive, dans l’« espace vide » entre le droit public et le
droit privé. Cet espace qui avait tradi tion nel le ment été marqué,
comme une fron tière, par les deux oppo si tions concep tuelles
de l’empire et de la propriété, de l’État et de l’indi vidu. Un espace qui
est désor mais marqué par des immix tions, des renver se ments de
pers pec tive et des irrup tions réci proques. Proba ble ment, ces hybri‐ 
da tions et inter ac tions entre public et privé, d’autant plus à l’époque
qui marque la fin des États- nations tels que nous les connais sions,
concernent aussi le droit comparé dans son unité, et appellent un
chan ge ment de perspective.
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9/ Au sein du droit public, existe- t-il une branche du droit qui se
prête le mieux à la compa raison ou dans le cadre de laquelle
l’exigence compa ra tive se pose avec une parti cu lière acuité ? Si oui,
pourriez- nous en donner une ou deux illustrations.

Existe- t-il un domaine du droit public qui se prête mieux que d’autres
à la compa raison ou qui peut béné fi cier plus que d’autres des résul‐ 
tats de la compa raison  ? Encore une ques tion diffi cile, cette fois- ci
plus dans le domaine de la méthode compa ra tive que de la théorie. Et
dans ce cas aussi, c’est le profes seur qui parle, plutôt que le juge. Pour
commencer, je dirais que tous les domaines du droit public se
prêtent, de façon abstraite, à la compa raison. Mais il existe des insti‐ 
tu tions très typiques de l’histoire et de la tradi tion d’un peuple, que
l’on ne retrouve pas dans d’autres systèmes juri diques. Ici, il n’y a pas
de véri table compa raison possible, ni vrai ment utile, sauf pour
montrer des diffé rences origi naires. Quant aux domaines du droit
public et consti tu tionnel qui peuvent béné fi cier des résul tats de la
compa raison, je distin gue rais deux grands domaines : les pouvoirs et
les droits. En ce qui concerne la sphère des pouvoirs, il est d’usage en
Italie, depuis quarante ans, d’enri chir les propo si tions de réforme
insti tu tion nelle (en parti cu lier la réforme de la deuxième partie de la
Consti tu tion) par des réfé rences compa ra tives aux insti tu tions
présentes dans les consti tu tions euro péennes. Par exemple, comme
aide et remède à l’insta bi lité des gouver ne ments (un ancien fléau
italien), les réfé rences au vote constructif de défiance prévu en Alle‐ 
magne abondent  ; ou, pour ratio na liser une certaine évolu tion des
pouvoirs du président de la Répu blique italienne, on se réfère au
modèle du semi- présidentialisme fran çais. Dans le domaine de la
justice consti tu tion nelle, les réfé rences ne manquent pas à l’évolu tion
qui, en Alle magne, a permis au Bundesverfassungsgericht de contrôler
les effets tempo rels de ses déci sions, une aspi ra tion que la Cour
consti tu tion nelle italienne n’a que partiel le ment réalisée et seule ment
de manière préto rienne (donc de manière précaire), mais qu’elle
voudrait stabi liser. Or, des études compa ra tives sérieuses sur tous
ces domaines secto riels sont indis pen sables, car elles permettent de
bien comprendre le ratio des insti tu tions étran gères évoquées, et
contri buent à éviter  des legal  transplants naïfs et préju di ciables,
comme je le disais aupa ra vant. En ce qui concerne  les
droits  fondamentaux, en revanche, je serais plus prudent. Voir
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combien et comment les droits sont (ou ne sont pas  !) protégés
ailleurs n’est pas toujours aussi instructif, ou utile, ou décisif pour le
système de l’obser va teur. Il est bon de savoir, mais il est plus problé‐ 
ma tique d’en tirer des conclu sions, comme je l’affir mais. Une décla ra‐ 
tion des droits est l’expres sion de la tradi tion la plus profonde d’une
culture et, à mon avis, se prête beau coup moins à des exigences ou à
des impul sions univer selles. Je sais que je vais à contre- courant sur ce
point, mais en tant qu’univer si taire et juge, j’ai à l’esprit la protec tion
des droits de l’homme situé (aujourd’hui il vaudrait mieux dire : de la
personne située), et non d’un sujet abstrait désin carné et
sans racines.

10/ Quelle diffé rence faites- vous entre l’appli ca tion du droit
comparé dans le cadre de l’exer cice de votre fonc tion juri dic tion‐ 
nelle et la réflexion autour du droit comparé dans les écrits de
doctrine que vous avez pu rédiger dans ce domaine ?

Il s’agit d’une ques tion essen tielle, qui renvoie, en général et indé pen‐ 
dam ment de l’appli ca tion du droit comparé, aux diffé rentes respon‐ 
sa bi lités auxquelles sont confrontés respec ti ve ment le juge et le
profes seur. Sur ce point, un débat amical s’est engagé avec un cher
collègue consti tu tion na liste, Marco Ruotolo. Il m’est arrivé de dire
(dans un podcast réalisé pour la Cour consti tu tion nelle, dans lequel je
décri vais le processus qui conduit à la rédac tion d’un arrêt) que, lors
de la rédac tion de la moti va tion d’un arrêt, contrai re ment à la rédac‐ 
tion d’une étude doctri nale, « chaque mot pèse ». Je faisais allu sion au
fait qu’il y a une respon sa bi lité supplé men taire dans la rédac tion de la
moti va tion d’une déci sion d’incons ti tu tion na lité produi sant des effets
erga omnes, et qui, en tout cas, est impor tante puisqu’elle est adoptée
par une Cour qui fait auto rité. J’ai laissé entendre que lorsqu’un
univer si taire écrit un essai, il n’engage que lui- même, et que les
respon sa bi lités (et les risques encourus) sont peut- être moindres.
Mon collègue m’avait affec tueu se ment répri mandé, en préci sant que
la doctrine doit aussi assumer sa part de respon sa bi lité, dans le cadre
de la « respon sa bi lité commune du juriste sérieux et conscien cieux »
(M. Ruotolo, « L'er gas tolo osta tivo è costi tu zio nale ?  »  in Il fine e la
fine della pena, édité par G. Brunelli, A. Pugiotto, P. Vero nesi, in Forum
di Quaderni costituzionali, 4/2020, p. 4). Mon collègue a évidem ment
raison pour sa part, mais il n’en reste pas moins que le champ de
respon sa bi lité est diffé rent, en termes de quan tité du moins. Je crois
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que c’est une habi tude mentale essen tielle du juge, lorsqu’il rédige
une moti va tion, d’aspirer à une certaine « imper son na lité » : objec ti‐ 
vité, réfé rence aux précé dents, disci pline dans la rédac tion, rejet du
subjec ti visme fantai siste. De ce point de vue, même l’utili sa tion de
réfé rences compa ra tives, si elle peut montrer la forma tion parti cu‐ 
lière du juge, ne doit jamais trans cender en une exhi bi tion osten ta‐ 
toire  : car l’utili sa tion, dans un juge ment, d’une juris pru dence étran‐ 
gère et l’adhé sion à une certaine solu tion que celle- ci implique, a les
signi fi ca tions très éten dues que j’ai mises en évidence plus haut  ; et
ces signi fi ca tions sont beau coup plus vastes qu’une réfé rence
contenue dans une note de bas de page d’un article de doctrine…

11/ Est- ce que la prise en compte du droit de l’Union euro péenne ou
du droit de la Conven tion euro péenne des droits de l’homme lors de
l’exer cice de votre fonc tion juri dic tion nelle constitue pour vous un
exer cice de compa raison ?

La réflexion sur la signi fi ca tion de l’utili sa tion dans les arrêts de la
Cour consti tu tion nelle de la juris pru dence de la Cour de justice de
l’UE et de la Cour euro péenne des droits de l’homme ouvre un sujet
très diffé rent de celui abordé jusqu’à présent. Des contraintes consti‐ 
tu tion nelles précises jouent ici un rôle  : la primauté du droit euro‐ 
péen, en ce qui concerne le droit commu nau taire et la juris pru dence
de Luxem bourg ; le rôle et la « place » de la Conven tion euro péenne
dans le système des sources, en ce qui concerne la juris pru dence de
Stras bourg. Cepen dant, je ne voudrais pas m’attarder sur des sujets
connus. Il est peut- être plus inté res sant de réflé chir à la « stra tégie
métho do lo gique » condui sant la Cour italienne à se référer aux prin‐ 
cipes ou maximes déduc tibles des arrêts de ces deux cours. Tout
d’abord, il s’agit d’arrêts qui sont rappelés, et souvent cités textuel le‐ 
ment, beau coup plus fréquem ment que les arrêts des cours consti tu‐ 
tion nelles ou suprêmes étran gères. Eh bien, je crois que d’autant plus
ici sont à l’œuvre des formes raison nables de « ratio na li sa tion inter‐ 
pré ta tive » de ces sources, en fonc tion des néces sités de la ques tion
qui doit être tran chée. Cette stra tégie est très claire surtout en ce qui
concerne la Cour euro péenne des droits de l’homme, dans les cas où
les solu tions des deux cours (consti tu tion nelle et euro péenne), sur les
mêmes «  objets  », ne coïn cident pas. La Cour italienne rappelle
souvent que tandis qu’une Cour consti tu tion nelle jugeant une loi
préten du ment atten ta toire à un droit fonda mental doit assurer une
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protec tion systé mique de l’ordre juri dique, c’est- à-dire une protec‐ 
tion d’un point de vue objectif (voir, par exemple, les consi dé ra tions
conte nues dans l’arrêt nº  317 de 2009 de la Cour italienne), en
revanche, la Cour euro péenne des droits de l’homme statue sur un
cas indi vi duel, et ses appré cia tions s’appliquent dans cette limite. Par
consé quent, il n’est pas du tout certain que la signi fi ca tion du droit
fonda mental contenu dans l’arrêt euro péen soit équi va lente à l’inter‐ 
pré ta tion que, de ce même droit, en fait une cour consti tu tion nelle
natio nale. Cette diffé rence struc tu relle ne doit pas être négligée,
même si le phéno mène de la conno ta tion objec tive parfois évidente
de la juris pru dence de la CEDH elle- même est bien connu et étudié
par la doctrine. En ce qui concerne les arrêts de la Cour de justice, et
la rela tion avec le droit euro péen et sa primauté, le problème est
encore plus complexe et diffé rent, et son illus tra tion néces si te rait
une autre interview.

https://publications-prairial.fr/droit-public-compare/index.php?id=113
https://publications-prairial.fr/droit-public-compare/index.php?id=134

